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COMMISSAIRES PRÉSENTS :  
 

M. Claude Trudel, président 
Arrondissement de Verdun 
 

M.  Edward Janiszewski, vice-président 
  Ville de Dollard-des-Ormeaux  
 

Mme    Susan Clarke 
Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
 

 M. Jean-Marc Gibeau 
 Arrondissement de Montréal-Nord 

 
M.  Samir Rizkalla 

Représentant du gouvernement du Québec 
 
 M.  William Steinberg 

Ville de Hampstead 
 

 M.  Robert L. Zambito 
Arrondissement de Saint-Léonard 

  
COMMISSAIRES ABSENTS :     
 

M.  Réal Ménard, vice-président 
  Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
 
 M. Frantz Benjamin 

 Arrondissement de Villeray-Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
COLLABORATEURS PRÉSENTS : 
 
de la Direction du greffe : Me Emanuel Tani-Moore; 
du Bureau du Vérificateur général : M. Bernard Goyette.  
 
ASSISTANCE : 2 PERSONNES  
 
 
 

1. Ouverture de la séance 
 
À 9 h 05, le président, M. Claude Trudel,  déclare la séance ouverte.  Il souhaite la bienvenue aux 
personnes dans la salle et invite les commissaires à se présenter.   
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition de M. Robert L. Zambito, appuyée par le vice-président, M. Edward Janiszewski , 
l’ordre du jour est adopté à l’unanimité.     
 

3. Les prévisions budgétaires 2010 du SPVM et du SIM : adoption des recommandations  
 
Le président, M. Claude Trudel, invite M. Gibeau à présenter la première recommandation. Il précise 
que la commission a choisi de reconduire la recommandation qu’elle avait formulée l’an dernier à la 
même période car elle estime que l’objectif n’est pas atteint.  
 
M. Gibeau fait lecture de la première recommandation :  
 
R-1 
 
ATTENDU la Loi sur la police (L.R.Q., chapitre P-13.1) et l’obligation légale, pour une municipalité, 
d’offrir des services de niveau 5, si la population à desservir est de 1 000 000 d'habitants ou plus 
(article 70); 
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ATTENDU le Règlement sur les services policiers que les corps de police municipaux et la Sûreté du 
Québec doivent fournir selon leur niveau de compétence (c. P-13.1, r.6) et la description exhaustive 
des services de niveau 5; 
 
ATTENDU qu’en vertu de la loi, le nombre d’habitants du territoire desservi est le seul critère 
déterminant le niveau de services requis des corps policiers municipaux;  
 
ATTENDU que l’agglomération de Montréal est la seule municipalité du Québec dont la population 
compte plus d’un million de personnes; 
 
ATTENDU la reconnaissance du statut de métropole par le gouvernement du Québec à l’article 1 de 
la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4) :  
 

« Montréal est la métropole du Québec et un de ses principaux acteurs en matière de 
développement économique. » 

 
ATTENDU que le statut de métropole implique une expertise et des investissements en termes de 
services policiers qui sont sans commune mesure avec ce qui est requis d’une municipalité de 
moindre taille; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de tenir compte, dans la détermination du niveau de services à offrir à la 
population, de critères autres que la taille de la population, notamment les nombreuses 
caractéristiques propres à la métropole et ses problématiques spécifiques ; 
 
ATTENDU que les caractéristiques et problématiques particulières à l’agglomération de Montréal 
amènent le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à ajuster son offre de service et à 
intensifier ses efforts dans plusieurs champs d’activité si bien que le SPVM ne peut véritablement 
répondre aux besoins de la population en s’appuyant uniquement sur les services de niveau 5 ;  
 
ATTENDU les besoins de l’agglomération de Montréal auxquels le SPVM doit répondre;  
 
ATTENDU que la sécurité publique est une compétence d’agglomération;  
 
La commission recommande :  
 
D’ENTREPRENDRE les représentations nécessaires auprès du gouvernement du Québec afin que 
ce dernier reconnaisse la situation particulière de Montréal en matière de sécurité publique en lui 
consentant une compensation financière adéquate. 
 
Le président, M. Claude Trudel, lit ensuite les recommandations suivantes :  
 
R-2 
 
La commission recommande :  
 
D’ADOPTER les orientations stratégiques et les prévisions budgétaires 2011 du Service de police de 
la Ville de Montréal (SPVM) ainsi que le PTI 2011-2013 qui relèvent de la compétence de 
l’agglomération pour un budget total de 616 973 000 $. 
 
R-3 
 
La commission recommande :  
 
DE FIXER comme suit le nombre autorisé de policiers et la prestation de travail de policiers,  de 
fonctionnaires et d’employés dudit service : 
 
• 4233 personnes/année pour 4408 postes de policiers autorisés; 
 
• 25 personnes/année pour 250 postes temporaires autorisés; 
 
• 69 personnes/année cadets; 
 
• 902 personnes/année cols blancs, professionnels, juristes et cadres; 
 
• 55 personnes/année cols bleus; 
 
• 224 personnes/année brigadiers scolaires (données annualisées) pour les 521 traverses 

autorisées. 
 
R-4 
 
La commission recommande :  
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DE MANDATER le Service de police de la Ville de Montréal afin qu’une étude comparative de 
quelques grandes villes canadiennes portant sur le taux de résolution des crimes soit présentée à la 
commission de la sécurité publique avant le 30 juin 2011 et que cette étude permette de comprendre 
et apprécier les différences observées en tenant compte des aspects  méthodologiques associés aux 
différentes règles de  calcul.   
 
R-5 
 
La commission recommande :  
 
DE MANDATER le Service de police de la Ville de Montréal afin qu’une étude portant sur les 
statistiques relatives au temps de réponse, selon les différentes catégories d’appel, soit présentée à 
la commission de la sécurité publique avant le 30 juin 2011.  
 
R-6 
 
La commission recommande :  
 
DE MANDATER la Direction des stratégies et transactions immobilières afin qu’elle réserve les 
sommes requises à la mise en œuvre du calendrier d’implantation des postes de quartier.  
 
 
R-7 
 
La commission recommande :  
 
D’A DOPTER les prévisions budgétaires 2011, pour un budget total de 317 055 900 $,  ainsi que le 
PTI 2011-2013 du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), incluant le Centre de sécurité 
civile.    
 
 
Sur une proposition du vice-président, M. Edward Janiszewski, appuyée par Mme Susan Clarke, les 
recommandations sont adoptées à la majorité.  
 
Le président, M. Claude Trudel, invite ensuite les commissaires à s’exprimer.  
 
M. Steinberg annonce qu’il dépose un rapport minoritaire dont il fait lecture. Le rapport minoritaire de 
M. Steinberg sera joint au rapport de la commission.  
 

4.         Levée de l’assemblée 
 
Le président, M. Claude Trudel, remercie l’assistance et les commissaires. À 9 h 15, sur une 
proposition du vice-président, M. Ed Janiszewski, appuyée par M. Samir Rizkalla il déclare 
l’assemblée levée.   
 
 
 
 

ADOPTÉ LE : 7 AVRIL 2011 

 
 
 
 
 
 

(original signé)  (original signé) 

Claude Trudel 
Président 

 Nicole Paquette 
Secrétaire recherchiste 

 


